
Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867.

comme orateur du Sénat, et le révoquer et en nommer un autre
à sa place.

35. Jusqu'à ce que le parlement du Canada en ordonne Quorum du
autrement, la présence d'au moins quinze sénateurs, y compris sénat.
l'orateur, sera nécessaire pour constituer une assemblée du
Sénat dans l'exercice de ses fonctions.

36. Les questions sôulevées dans le Sénat seront décidées à votation
dans lela majorité des voix, et dans tous les cas, l'orateur aura voix sénat.

délibérative; quand les voix seront également partagées, la
décision sera considérée comme rendue dans la négative.

La Chambre des Communes.

37. La Chambre des Communes sera, sujette aux dispositions constitution
du présent acte, composée de cent quatre-vingt-un membres, be das
dont quatre-vingt-deux représenteront Ontario, soixante-et-cinq communes.
Québec, dix-neuf la Nouvelle-Ecosse et quinze le. Nouveau-
Brunswick.

38. Le gouverneur-général convoquera, de temps, à autre, la convocation
Chambre des Communes au nom de la Reine, par instrument bre des
sous le grand sceau du Canada. - communes.

39. Un sénateur ne pourra ni être élu, ni siéger, ni voter Exclusion
comme membre de la Chambre des Communes. teurs de la

chambre des

40. Jusqu'à ce que le parlement du Canada en ordonne communes.

autrement, les provinces d'Ontario, de Québec, de la Nouvelle- ixstricts
Ecosse et du Nouveau-Brunswick seront,-en ce qui concerne des quatre
l'élection des membres de la Chambre des Communes,-divisées provinces.

en dist-ricts électoraux comme suit:

1.-ONTARIO.

La province d'Ontario sera partagée en comtés, divisions de
comtés (Ridings), cités, parties de cités et villes tels qu'énu-
mérés dans la première cédule annexée au présent acte; cha-
cune de ces divisions formera un district électoral, ët chaque
district désigné dans cette cédule aura droit d'élire un membre.

2.-QUEBEC.

La province 'de Québec sera partagée en soixante-et-cinq
district électoraux, èomprenant les soixante-et-cinq divisions
électorales en lesquelles le Bas-Canada est actuellenrent divisé
en vertu du chapitre deuxième des Statuts Refondus du Canada,
du chapitre soixante-et-quinze des Statuts Refondus pour le
Bas-Canada, et de l'acte de la provine -du Canada de la vingt-
troisième' année -du règne de Sa -Majésté la Réine, dhapittre
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